
CENTRE DE FORMATION AGRICOLE   
DANIEL BROTTIER
1 allée Daniel Brottier
44830 BOUAYE
danielbrottier.apprentis-auteuil.org

BAC PRO 
TECHNICIEN CONSEIL VENTE

Co
m

 R
eg

 N
O

 M
ar

s 
20

24
/ F

on
da

tio
n 

A
pp

re
nt

is
 d

’A
ut

eu
il -

 N
° S

IR
EN

 : 7
75

 6
88

 7
99

Co
m

 R
eg

 N
O

 M
ar

s 
20

24
/ F

on
da

tio
n 

A
pp

re
nt

is
 d

’A
ut

eu
il -

 N
° S

IR
EN

 : 7
75

 6
88

 7
99

Cr
éd

its
 p

ho
to

s 
: ©

 C
an

va
Cr

éd
its

 p
ho

to
s 

: ©
 C

an
va

PAR APPRENTISSAGE EN ALIMENTATION



danielbrottier.apprentis-auteuil.org

OBJECTIFS
En participant au Bac Pro TCV, vous développerez
l’ensemble des compétences nécessaires à tout vendeur
pour conseiller, vendre et fidéliser une clientèle : 

 Comment assurer le bon fonctionnement d’un
espace de vente ?
 Comment valoriser les produits et animer un espace
de vente ?
 Comment répondre aux attentes spécifiques d’un
client ?

ET APRÈS ? 
Entrée sur le marché du travail  comme employé,
vendeur tout rayon, chef de rayon, épicier, marchand
de fruits et légumes, etc.
Poursuite d’études possible vers :

BTSA technico-commercial 
BTS Négociation et Digitalisation de la Relation
Client (BTS NDRC)
BTS Management Commercial Opérationnel
(BTS MCO)
Licence éco gestion

Accès transports en commun : 
Gare de Bouaye et Bus 88

Centre de formation Agricole Daniel Brottier
Tél. 02 40 32 51 90
apprentissage.bouaye@apprentis-auteuil.org

CONTENU DE LA FORMATION
Formation aux techniques de vente,
argumentation produit, gestion des stocks,
gestion d’un rayon, opérations de caisse,
animation commerciale, expertise en produits
alimentaires, normes qualité et sécurité des
produits, fidélisation clientèle, etc.

CONDITIONS D'ADMISSION
Toute personne autorisée à travailler en
France âgée de 15 à 29 ans (à la date de
signature du contrat d’apprentissage).
A 15 ans : avoir terminé le cycle du collège
(brevet obtenu ou non).
Formation possible après un CAP ou
diplôme de niveau supérieur, en
complément de formation,        
réorientation ou reconversion.

TARIFS
Aucune participation aux frais pédagogiques
n’est demandée à l’apprenti. 

DURÉE
Formation en 3 années. Pour l’année de 2nde,
alternance entre les semaines passées en
entreprise (33 s./an) et les semaines passées au
centre de formation (19 s./an).
 

Les admissions sont possibles jusqu’à fin décembre

Internat éducatif et scolaire ouvert aux apprentis, 
sous réserve de disponibilité.

Apprenez les techniques de
vente tout en bénéficiant
des spécificités de
l’enseignement agricole !


